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PROCES-VERBAL 
DE REUNION 
CONSEIL MUNICIPAL   

 
DATE :  HEURE :  LIEU :   

29/04/2026  19h02  Salle des conseils 
Mairie de Hombleux 

 
PRESENTS :    ABSENTS EXCUSES  ABSENTS 

Mrs Lefebvre, Brohon, Rambour, 
Polin, Dupré, Voisin, Vienne, 
Vatin, Renard, Barviau, 
Devanneaux, Dumont, Frison, 
Loridant, Varlot 

 Mme Bednarski (pouvoir à M. Rambour N.) 
Mme Lepeltier-Favereaux (pouvoir à Mme Polin J.) 
M. Zanellato (pouvoir à Mme Brohon M.) 
Mme Loeuillet (pouvoir à M. Lefebvre E.) 
 

 Néant 

 
OUVERTURE DE LA SEANCE 

A 9h02, Le Maire, Monsieur Eric Lefebvre, déclare ouverte la séance.   
Secrétaire de séance : Mme Vienne Nathalie 
 

ORDRE DU J0OUR 

1- Approbation du conseil municipal du 04/04/2026 
2- Vote du CFU (Compte Financier Unique) 
3- Vote de l’affectation de résultat 
4- Vote des taux d’impositions 
5- Tableau des effectifs 
6- Fongibilité des crédits 
7- Subventions aux associations 
8- Investissements 2026 
9- Vote du budget 2026 
10- Approbation du règlement intérieur du Conseil Municipal 
11- Indemnité élu (M. Bernard BARVIAU) 
12- Tarifs locations salle des fêtes aux associations 
13- Questions diverses 

 

1. Approbation du Conseil municipal du 04/04/2026 
 
Le compte rendu de la séance précédente est approuvé à l’unanimité. 
 
M. Frison fait remarquer que c’est lui qui a fait la demande relative à la possibilité de mélanger les deux listes 
de candidats pour les élections sénatoriales et non Mme Dumont comme indiqué dans le compte rendu. 
 
 
2. Vote du CFU (Compte Financier Unique) 
 
Monsieur le Maire est sorti de la séance du Conseil Municipal durant la présentation, du CFU, des questions 
posées et de la délibération. 
 
Une présentation du CFU a été faite par la première adjointe Mme Brohon. 
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M. Varlot a posé les questions suivantes : 
Question 1 : Il a été prévu pour la vente des repas, au budget en 2024 : 22 500 €, au budget 2025 : 26 000 € 
et au budget 2026 : 38 000 €. Est-il prévu une augmentation du tarif des repas pour la cantine scolaire ? 
Réponse Question1 : Dans ces 38 000 € sont prévu le remboursement de la participation des parents, de la 
coopérative scolaire et de l’association les amis de l’école à la classe de neige pour un montant de 10 075 
€, il s’agit du même article de l’écriture comptable. 
 
Question 2 : Concernant les formations, un budget de 1 000€ a été prévu pour 2026. Les formations élus sont-
elles intégrées à ce budget ?  
Réponse question 2 : Ce budget concerne les formations de renouvellement des formations premiers 
secours. 
Les formations élus ne sont pas intégrées au chapitre 011 mais au chapitre 65. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil municipal approuve le compte financier unique 

Pour : 12 + 4 pouvoirs 
Contre : 0 
Abstention : 3 (M. FRISON, Mme. DUMONT, Mme LORIDANT) 

 
3. Vote de l’affectation du Résultat 
 
Monsieur le Maire présente l’affectation du résultat de l’exercice. 
 
Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice, constata
administratif fait apparaître : 

- Un excédent de fonctionnement de : 373 542.87 €                     
- Un déficit de fonctionnement de : 0,00 € 
- Le conseil municipal : 

 
Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 
Résultat de fonctionnement de l’exercice : 

 
A – Résultat de l’exercice 
 
B – Résultats antérieurs reportés 
 

Résultat à affecter 
 

C=A+B (hors restes à réaliser) 

 
 

  216 859.54 €   
 
  163 785.40 € 
 

 
  380 644.94 € 

D – Solde d’exécution d’investissement 
D – déficit   
R – Excédent   

 

E – Solde des restes à réaliser 
Besoin de financement 
Excédent de financement 

 
Report N-1 : R-001 
                    

 
F- BESOIN DE FINANCEMENT 

 
   146 805.61 €                                                     

0.00 € 
               0.00 € 

           0.00 € 
387 158.22 € 

 

0.00 €      

AFFECTATION = C 
 G - Affectation en réserve R – 1068 en investissement     
 -Affectation complémentaire en réserve 
 
 H- Report en fonctionnement R002 
DEFICIT REPORTE D 002 

     380 644.94 € 
                      0.00 € 

                  0,00 € 

       380 644.94 € 
                0,00 € 

 
Après en avoir délibéré le Conseil municipal approuve l’affectation du résultat de l’exercice 

Pour : 12 + 4 pouvoirs 
Contre : 0 
Abstention : 3 (M. FRISON, Mme. DUMONT, Mme Loridant) 
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4 – Vote des taux d’imposition 
 
Monsieur le Maire présente l’état de notification des produits prévisionnels et des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2026 
et ne prévoit pas d’augmentation d’impôts. Monsieur le Maire fait un rappel des taux de 2025 : 

Taxe foncière sur les propriétés bâties : 36.94 % 
Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 30.25 % 
Taxe d’habitation : 15.28 % 
Taxe CFE : 12.06 % 
Mr le Maire demande aux membres du conseil s’ils souhaitent ou non augmenter les taux d’imposition. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 Décide de ne pas augmenter les taux d’imposition de 2026 
 De fixer pour l’année 2026 les taux d’imposition suivants : 

 

   
 
 
Permettant d’obtenir un produit fiscal attendu (compte 73111) de la nomenclature M.57 de : 356 278 € 
 
5 – Tableau des effectifs 
 
Monsieur le Maire fait une présentation détaillée des effectifs de la commune précisant les cadres d’emploi 
et les grades des agents ainsi que la durée hebdomadaire de travail de chaque employé. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après en avoir délibéré le Conseil municipal approuve à l’unanimité le tableau des effectifs 
 

 
6 – Fongibilité des crédits 
 
Monsieur le Maire explique ce qu’est la fongibilité des crédits depuis que la comptabilité de la commune 
est passée sous le régime de la M57. 
 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 36.94 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 30.25 % 

Taxe d’habitation TH 15.28 % 

Taxe CFE 12.06 % 

 

Cadres d'emplois et grades Nombre d'emplois et 
durée hebdomadaire 

Observations 

Filière administrative 
-Adjoint administratif territorial 
Principal 1ère classe 
-adjoint administratif territorial 
Principal 1ère classe 

1 poste à 26 h 
 
1 poste à 35 h 

Occupé depuis le 1er octobre 
2017 
 
Occupé depuis le 1er janvier 2024 

Filière technique 
- adjoint technique territorial 
 
- adjoint technique territorial 
principal 2ème classe 
- adjoint technique territorial 
Principale 1ère classe 
- adjoint technique territorial 
contractuel 

2 postes à 35h 
 
1 postes à 35h 
 
3 postes à 35 h 
 
1 poste à 15 h 
1 postes à 6.14 h 
1 poste à 10 h 
 

Occupé depuis le 1er janvier 2019 
 
Occupé depuis le 1er juillet 2018 
 
Occupé depuis le 02 septembre 2022 
 
Occupé depuis le 1er août 2023 
Occupé depuis le 1er septembre 
2021 
Occupé depuis le 1er septembre 
2021 
 

Filière médico-sociale 
ATSEM principal 1ère classe 1 poste à 35h 

 
Non occupé 
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- Considérant que la collectivité territoriale est soumise à l'instruction budgétaire et comptable M57 (droit d'option en appli
n°2015-1899 du 30 décembre 2015); 
 
-Considérant que l'article L.5217-10-6 du Code général des collectivités territoriales prévoit que la fongibilité des crédits doit être autorisée 
chaque année par une délibération de l'organe délibérant dans une limite fixée à l'occasion du vote du budget 
7,5% des dépenses réelles de chacune des sections ; 
 
-Considérant que la fongibilité des crédits permet de rendre les crédits ouverts sur certains chapitres ou articles, disponibl
sur d'autres chapitres ou articles, dans le respect des règles de la nomenclature budgétaire ; 
 

Après en avoir délibéré le conseil municipal à l’unanimité, Décide : 
 

 La fongibilité des crédits est autorisée pour l'exercice budgétaire 2026 dans la limite de 7,5% des dépenses 
réelles de chacune des sections. 

 Les crédits ouverts sur certains chapitres ou articles pourront être utilisés sur d'autres chapitres ou articles (hors chapit
des règles de la nomenclature budgétaire. 

 Le Maire est autorisé à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.
 
 
7 – Subventions aux associations 
 
Monsieur le Maire présente les montants octroyés aux différentes associations. Les associations suivantes se 
sont vues accorder une augmentation : 

- Sapeurs-pompiers : 300€ (au lieu de 120€), 
- Anciens combattants : 300€, 
- Association locale Aide rurale canton Nesle : 300€, 
- Les amis de l’école : 400€ (au lieu de 300€), 
- Lecture pour tous : 300€, 
- Club de l’amitié : 300€, 
- Plateau des sports : 300€, 
- Le club de football : 1500€ (au lieu de 1 350€), 
- CODFL : 1 700€ (au lieu de 1 530€), 
- COFELOBAC : 1 700€ (au lieu de 1 530€), 
- Fêtes et Loisirs de Canisy : 1 700€ (au lieu de 1 530€), 
- Voyages, Créations, Loisirs : 300€, 
- Société musicale d’Hombleux : 300€, 
- La colombe amicale : 300€, 
- Judo club : 400€ (au lieu de 300€), 
- Yokis : 2 500€ 
- Divers : 2 000€ 
-  

Monsieur Frison Fabrice, président de VCL, Mesdames Dumont Carole et Loridant Sylvie membres du bureau 
de cette même association ne prennent pas part au vote et s’abstiennent ; 
 
Après en avoir délibéré le Conseil municipal approuve les subventions pour l’année 2026 

8 – Investissements 2026 
 
Monsieur le Maire présente le tableau prévisionnel d’investissement 2026 joint en annexe. 
 
Des questions sont posées : 
 
Question 1 : M. Devanneaux demande si des toilettes publiques peuvent être prévus. 
Réponse à la question 1 : Pourquoi pas aux abords du cimetière. La réflexion sur ce sujet n’est encore pas 
encore aboutie. 
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9 – Vote du budget 
 
Monsieur le Maire fait la présentation du budget équilibré entre les dépenses et les recettes. 
 
 

 
 
Une explication est donnée quant aux virements entre fonctionnement et investissement. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil municipal vote le budget 2026, 

Pour : 12 + 4 pouvoirs 
Contre : 0 
Abstention : 3 (M. FRISON, Mme. DUMONT, Mme LORIDANT) 
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10 – Approbation du règlement intérieur du Conseil Municipal 
 
Le règlement intérieur a été présenté au Conseil municipal du 04/04/2026. Tous les membres du Conseil 
municipal n’ayant pas pu lire dans les temps ce règlement, il a été décidé de reporter le vote de ce dernier 
lors de ce Conseil Municipal (Cf. règlement intérieur du Conseil municipal joint en annexe). 
 
Après en avoir délibéré le Conseil municipal à l’unanimité valide le règlement intérieur du Conseil 
Municipal. 
11 – Indemnité des élus 
 
Lors du Conseil d’installation du 21/03/2026, il a été décidé la mise n place du Maire et de 3 adjoints au 
Maire. A cela s’ajoute la délégation par arrêté de Monsieur Benoît Dupré. 
 
Indemnités des élus : 
Maire                     55,70 % de l’indice 1027 (4 110,52)                  2 289,56 € brut mensuel 
Adjoint 1                21,38 % de l’indice 1027 (4 110,52)                    878,83 € brut mensuel 
Adjoint 2                21,38 % de l’indice 1027 (4 110,52)                    878,83 € brut mensuel           
Adjoint 3                21,38 % de l’indice 1027 (4 110,52)                    878,83 € brut mensuel 
Délégué                10,00 % de l’indice 1027 (4 110,52)                    411,05 € brut mensuel 
 
Total                                                                                                    5 337,10 € brut mensuel 
 
Monsieur Bernard Barviau se propose d’entretenir le matériel communal. 
A ce titre, afin de ne pas abuser de son temps et d’indemniser ses déplacements éventuels, il est proposé 
de prendre une délibération pour permettre à Monsieur Barviau de percevoir une indemnité de 7 % ou plus 
de l’indice 1027 (4 110,52 € brut). 
 
Il est finalement proposé après débat de lui octroyer une indemnité de 8 % de l’indice (4 110,52) soit 328, 84 
€ brut mensuel. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil municipal accepte cette proposition 
 

Pour : 11 + 4 pouvoirs 
Contre : 1 (M. FRISON)  
Abstention : 3 (M. VARLOT, Mme. DUMONT, Mme LORIDANT) 

 
 
12 – Tarifs location salle des fêtes aux associations 
 
Contexte : Les salles communales sont mises à disposition des associations, par tradition de manière gratuite 
pour les assemblées générales et les manifestations associatives. 
 
Constat : Multiplication des demandes d’utilisation par certaines associations. 
Absence de cadre précis et partagé. 
 
Résultat : Inégalité de traitement. 
 
Objectif : Garantir l’équité entre toutes les associations, 
Assurer une gestion transparente des salles des fêtes, 
Encadrer les avantages en nature, 
Préserver le soutien à la vie associative. 
 
Proposition : Maintien de la gratuité pour : 
- 1 assemblée générale annuelle (éventuellement + 1 exceptionnelle), 
- 1 manifestation annuelle par association. 
 
Pour toutes demandes supplémentaires, plusieurs cas se présentent : 
- Mise en place d’une participation financière dite « normale » pour les associations qui font payer un droit 
d’entrée, 
- Mise en place d’une participation symbolique pour : 
    * les associations qui réalisent une manifestation en période hivernale (chauffage, électricité), 
    * les associations sans but lucratif 
- Mise en place d’une continuité de gratuité pour les associations liées aux enfants ou à l’école. 
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Monsieur Frison Fabrice, président de VCL, Mesdames Dumont Carole et Loridant Sylvie membres du bureau 
de cette même association et Monsieur Benoît Dupré Président des associations ne prennent pas part au 
vote et s’abstiennent ; 
 
Après en avoir délibéré le Conseil municipal approuve les tarifs de location de salles des fêtes aux 
associations 
 
13 – Questions diverses 
 
Informations de la CCES : 
Le Mag de l’Est n°14, qui sera déposé dans les Mairies à partir du 1er juin prochain en vue de sa distribution 
comportera un agenda des animations locales pour les mois de juin, juillet et août. 
Afin de valoriser les évènements majeurs organisés par les municipalités et les associations di territoire et de 
leur assurer une meilleure visibilité, il est donc demandé de transmettre les noms et les dates des animations 
d’envergure prévues sur votre commune durant cette période estivale avant le mardi 5 mai 2026 à 
Monsieur le Maire ou à la secrétaire de Mairie. 
 
Question de Benoît De Mil : 
Bonjour, pourrais-je savoir ce que vous envisagez de faire concernant les biens avec propriétaires connus 
qui sont laissées à l’abandon, par exemple les propriétés de la succession des demoiselles Paté. 
Concernant le dépôt de pallox HS sur la plateforme des ets Degenne qui sont toujours présents serait-il 
possible de les récupérer pour le feu de la St Jean en demandant au propriétaire l’autorisation. 
Merci de porter les questions dans les questions diverses du prochain conseil municipal. 
Cdt Benoît De Mil 
 
Réponse : une mise en demeure de réaliser des travaux a été demandé au propriétaire mais aucuns 
travaux n’ont été réalisés. Comme il paie ses impôts, les services communaux ne peuvent pas intervenir. 
Monsieur Benoît De Mil se propose de transmettre les articles de lois pour intervenir, notamment en raison de 
problèmes de nuisances et de visite de la maison. Cette dernière est donc à l’abandon. 
 
Autre réponse : concernant les pallox, une demande a été faite d’enlever les pallox du site mais il y a un 
problème de traitement de ces pallox. 
 
Question de Madame Acquaire : 
Serait-il possible de savoir pourquoi certains enfants ont un goûter lors de l’après-midi Ludo Bus et d’autres 
pas ? 
Merci d’apporter cette question et d’amener une réponse lors du conseil municipal du mercredi 29 avril. 
Bien cordialement 
 
Réponse : Ce n’est pas le souhait de la commune que certains enfants n’aient pas de goûter lors de 
l’après-midi Ludo Bus. Comme les enfants n’ont pas osé demander, ils n’en n’ont pas eu. Le goûter est 
pourtant en libre-service, une table est prévue pour le goûter. 
 
Une troisième question a été posée : 
 
Quid de l’alimentation en électricité de la commune d’Hombleux quant à la consommation des pompes à 
chaleur et des bornes de chargement ? 
 
Réponse : Si une commune a ce genre de problème, c’est peut-être dû au fait qu’elle se situe en fin de 
Département, ce qui n’est pas le cas de la commune d’Hombleux, ni de ses hameaux. 
 
Une remarque supplémentaire a été apportée par Monsieur le Maire. 
Si un employé communal venait à détériorer un grillage ou autre lors de travaux d’entretien, la commune 
prend en charge la réparation. Si aucune détérioration n’a été constatée, alors elle n’a pas à intervenir. 
Par ailleurs, si les poubelles sont trop petites, elles peuvent être adaptées, merci de le signaler à la secrétaire 
de mairie. 
 
Fin de séance à 20h16. 
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Annexe 1 : Tableau prévisionnel d’investissement 2026  
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Annexe 2 : Règlement intérieur du conseil municipal 
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Annexe 3  
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